
 
 

 
 
 
 

JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES  
 

HYGIENE SECURITE ET MEDECINE DE PREVENTION  
 

REUNION DU COMITE D’HYGIENE ET DE SECURITE SPECIAL (CHSS)  
DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS ET DES COURS ADMINISTRATIVES 

D’APPEL DU 19 novembre 2010  
 
 

La réunion du CHS s’est tenue au Conseil d’Etat sous la présidence de M. DEVYS.  
 
Les informations communiquées et les interventions des représentants FO, M. Patrick 
Fouinneteau (titulaire) et M. Michael Hutin (suppléant) ont porté plus particulièrement sur:  
 

Les travaux dans les juridictions administratives :  
 

FO a attiré l’attention du Conseil d’Etat sur les problèmes de communication lors des travaux en 
cours au TA de Rennes. L’actuel ACMO affecté dans cette juridiction et par ailleurs membre titulaire 
au CTPS (FO) s’est fait écho des agents du greffe mécontents du manque d’information sur la 
conduite et le calendrier des travaux.  
 
Le Conseil d’Etat s’est engagé à examiner ces problèmes dans les meilleurs délais.  
Parmi les opérations importantes prévues en 2011 à citer :  
- les travaux concernant :  
 

le TA de Bastia :  
Etude et projet pour le ravalement des façades,  

le TA de Besançon  
Fin des travaux de rénovation de la salle d’audience  

le TA de Cergy Pontoise  
Etude et remplacement de la centrale CTA,  
Etude et remplacement de la pierre agrafée et des fenêtres  

le TA de Grenoble  
Poursuite des travaux engagés en 2010 (Création salle d’audience et de ses locaux 

annexes.  
le TA de Lille  

Etude de faisabilité de relogement qui ne peut être pas envisagé avant la fin de 
l’année 2013  

Travaux de mise en sécurité des installations électriques du bâtiment actuel  
le TA de Melun  

Poursuite des travaux engagés en 2010 (Création de 2 salle d’audience et rénovation 
de la salle d’audience existante Réception des travaux fin 2011 – Une information sur les 
conditions d’engagement des travaux a été faite à l’ensemble du personnel de la juridiction  
Le TA de Montreuil  

Travaux pour la création d’archives au sous-sol  
le TA de Pau  

Travaux de réfection de la couverture  

 



le TA de Rennes  
Levée des observations prioritaires formulées à l’occasion de la visite de la délégation 

du CHS du 30 septembre 2010  
Poursuite des travaux en cours  

le TA de Versailles,  
Création d’un nouveau bureau du courrier et d’un deuxième local d’archives Travaux 

de restructuration des espaces destinés à l’accueil du public (Engagement des travaux début 
de l’année’ 2011)  
le TA de Fort de France,  

Amélioration de la sécurité dans le bâtiment actuel  
 

Nous tenons à votre disposition l’ensemble des informations concernant le bilan et les perspectives 
d’intervention du service des affaires immobilières du Conseil d’Etat qui ont été examinés lors de ce 
CHS.  
 
FO a rappelé une fois encore toute l’importance à apporter à la sécurité des locaux d’accueil 
et des salles d’audience.  
FO a également attiré l’attention du CHS sur le respect de la mise en œuvre de plans de 
prévention avec les entreprises extérieures à l’occasion des travaux et sur l’information du 
personnel sur le contenu de ce document.  
 
Au cours du 1er semestre 2011 les délégations du CHS visiteront les sites suivants :  

- TA de Nantes le 11 janvier 2011  

- CAA de Paris le 10 février 2011  

- TA de Besançon le 12 mai 2011  

 

Les registres d’hygiène et de sécurité pour la période du 1er mai 
2010 au 30 septembre 2010 :  
 

Rappel : les registres doivent être installés dans des sites facilement accessibles aux agents, 
et des réponses doivent être données par la hiérarchie aux demandes ou observations qui y 
sont consignées par les agents.  
Ces registres sont obligatoirement soumis à l’examen du CHS.  
Pour la période concernée, les observations mentionnées dans les registres concernaient plus 
particulièrement les TA de : Amiens, Lille, Marseille, Montreuil, Rennes, Strasbourg, Toulouse, 
Fort de France, et les CAA de Bordeaux et Paris  
Dans l’ensemble toutes les observations mentionnées sur les registres ont reçu une réponse, 
néanmoins FO veillera à la situation du TA de Fort de France qui a été victime de plusieurs vols avec 
effraction durant l’été. 
  

Situation des ACMO  
 
Dans sa présentation de l’enquête effectuée auprès des Présidents de Juridictions et des ACMO la 
directrice des ressources humaines du Conseil d’Etat faisait état d’une situation satisfaisante en 
matière de décharge accordée aux ACMO, en désaccord avec cette position, FO a signalé que 
depuis leur désignation cette nouvelle fonction a été rajoutée à celle (s) dont ils étaient déjà titulaires.  
FO est par ailleurs en total désaccord sur la seule réévaluation de 50 % du montant de la prime 
initialement fixée à 100 euros (pour les juridictions de moins de 50 agents, et de 200 euros pour 
celles plus de 50 agents ).  
 
Compte tenu de l’importance de la fonction et des responsabilités pénales encourues ( articles 221-6 
et 222-19 du code pénal) FO réclame une prime spécifique d’un montant égal ou supérieur à 800 
euros annuels. Le secrétaire général du Conseil d’Etat a proposé de reporter la discussion sur ce 
sujet au prochain CTPS du 26 novembre 2010… FO regrette une fois de plus que la fonction 
d’ACMO et les agents qui l’exercent ne fasse pas l’objet de plus d’attention de la part du Conseil 
d’Etat.  
 

 



Médecine de Prévention  
 
Sur demande de FO lors du CHS du 25 juin 2010, un audit relatif à la médecine de prévention a été 
réalisé par le bureau de la prévention des risques professionnels. Un bilan plutôt positif nous a été 
présenté.  
 

Le Document Unique (DU) :  
 
FO a demandé que les ACMO (agents chargés de la mise en oeuvre des mesures de sécurité) 
et les médecins de prévention soient impérativement associés à l’élaboration du DU.  
Le bilan effectué par le Conseil d’Etat sur la présentation des risques professionnels démontre que 
l’ensemble des juridictions ont établi ce document. Cependant la mise à jour de ce document reste 
incomprise et il est important que des mesures soient prises dans ce domaine par le Conseil d’Etat.  
 

Le bilan sur les accidents de travail :  
 
Sur la période du 1er mai 2010 au 19 novembre 2010, 8 agents des greffes ont été concernés (6 
accidents de travail et 2 de trajets). Ce bilan est régulièrement présenté en CHS.  
 

Le programme annuel de prévention des risques professionnels 
pour 2006 :  
 
Le G.E.M.P Toulouse (Ginger Expertise et Maintenance de Patrimoine) diligenté par Direction des 
affaires immobilières du Conseil d’Etat devra rendre son audit sur son diagnostic de l’accessibilité 
des handicapés dans les juridictions courant décembre pour faire état d’un état des lieux précis.  
FO participera le 8 décembre 2011 au groupe de travail sur les risques psychosociaux et le travail 
isolé dans les TA et CAA  
 
La prochaine réunion du CHS aura lieu le 18 mars 2011.  
_____________________________________________________________________________ 
 
 
N’HESITEZ PAS A UTILISER LES CAHIERS D’HYGIENE ET DE SECURITE - QUI DOIVENT 
ETRE MIS A VOTRE DISPOSITION DANS UN LIEU FACILEMENT ACCESSIBLE - POUR Y 
FAIRE FIGURER VOS OBSERVATIONS ET SUGGESTIONS ET A NOUS CONTACTER  
 
VOS REPRESENTANTS TITULAIRES ET SUPPLEANTS FORCE OUVRIERE EN CHS SONT 
A VOTRE ENTIERE DISPOSITION : 
  

- FOUINNETEAU Patrick au TA de MONTPELLIER  
- HUTIN Michaël au TA de MONTPELLIER  
- MONTANGON Irène au TA de BORDEAUX  
- PEYRE Christiane au TA de MARSEILLE. 
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